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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 5, pour les mêmes raisons qui ont conduit l’Assemblée 
nationale à rejeter l’inscription dans le code pénal du caractère obligatoire de la peine 
complémentaire d’interdiction du territoire français (ITF), lors de l’examen de la loi du 10 
septembre 2018 Pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration réussie.

Comme le prévoit notamment l’article L. 131-30 du code pénal, une peine d’interdiction du 
territoire français peut déjà être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix ans, à 
l’encontre de tout étranger coupable d’un crime ou d’un délit. L’interdiction du territoire entraîne 
alors de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa 
peine d’emprisonnement ou de réclusion.

Cet article constitue, encore une fois, une mesure de défiance à l’égard de l’autorité judiciaire, alors 
qu’il n’est pas démontré l’inefficacité des dispositions en vigueur. 


